
 

    
Club-house, plaine Maurice Sorin  

53 230 COSSE LE VIVIEN  

- Sébastien GEUSSELIN 

s.geusselin@usmeralcosse.fr Tél. 06 23 43 48 07  
- Tolga CICEN 

tolga2000.tc@gmail.com Tél. 06 67 23 65 48 
 

Madame, Monsieur 

Lors des vacances de pâques du lundi 14 au vendredi 18 avril, l’US MERAL COSSE organise 

des stages mixtes multi-activités ouverts aux licenciés, aux non-licenciés à l’USMC et destinés à 

2 tranches d’âge : 

- Enfants nés entre 2013 et 2010 (12-15 ans) = catégories U12 à U15 

- Enfants nés entre 2018 et 2014 (7-11 ans) = catégories U7 à U11 

 
2 formules possibles : soit s’inscrire pour toute la durée du stage, soit à la journée 

 

 
 

 

 

Programme d’une journée type 
 

8h30-9h30 Garderie et accueil des enfants 

9h30-12h00 Présentation de la journée et activités du matin 

12h00-13h00 Repas à la cantine municipale ou pique-nique  

13h00-14h00 Temps calme  

14h00-16h30  Activités de l’après-midi 

16h30-17h00 Goûter  

17h00-18h00 Départ des enfants ou garderie possible 

*Ce planning est donné à titre indicatif et peut subir des modifications     

 

Programme 7-11 ans et Programme 12-15 ans 
Lundi 14/04 Vendredi 18/04 

Football Visite de la caserne 

de pompiers 

Jeux récréatifs 

Foot Freestyle avec 

un Freestyler 

professionnel 

Damien 

Tournoi de foot à 5 

 

• Pour la journée du lundi, la priorité sera donnée aux inscrits sur 2 jours. 
 

Paiement par virement bancaire souhaité (chèques et espèces acceptés) 

IBAN                               BIC 

FR76 1548 9047 5600 0740 1334 059 CMCIFR2A 

 

TARIFS Licenciés Non-licenciés 

Journée 20 € 22 € 

Semaine 90 € 100 € 

STAGES USMC  

VACANCES PAQUES 

2025 

Ouverts aux non-

licenciés et aux licenciés 

  
Du lundi 14/04 au vendredi 18/04 

mailto:s.geusselin@usmeralcosse.fr
mailto:tolga2000.tc@gmail.com


Les activités se dérouleront de 9h30 à 17h00. Le point d'accueil et de retour est fixé au club-

house de l’US MERAL-COSSE. 

 

Accueil possible dès 8h30 jusqu’à 18h00 (pour les enfants dont les parents travaillent).  

Prévoir tous les jours une bouteille d’eau. 

 

Pour préparer au mieux ces animations nous vous demandons de bien vouloir nous faire parvenir au 

plus vite la fiche de liaison et le règlement du stage au club-house de l’US MERAL-COSSE.  
 

En attendant, nous vous adressons nos salutations sportives. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

  FICHE DE LIAISON   
                    Mr, Mme       __________________________ 

 Adresse  __________________________ 

  __________________________ 

 Téléphone __________________________ 

 Mail __________________________ 

Je soussigné, _______________________ 

Représentant légal de ____________________________, Age : ______ 

Déclare autoriser mon enfant à participer à l'ensemble des activités sportives et éducatives lors 

du stage qui aura lieu : 

 Du 14 avril au 18 avril ou journée(s) du :  

 14/04  18/04 (1) 
(1) Cocher la ou les cases correspondantes 

 

Repas fourni par la cuisine centrale de Cossé le Vivien sauf pour le pique-nique du jeudi 17 avril 

Merci de nous dire si vos enfants ont un régime particulier : 

   (1) repas 

   (1)  repas sans porc 

   (1)  repas sans viande 
(1) Cocher la ou les cases correspondantes 

 

J'autorise les responsables de l'organisation à prendre toutes les mesures nécessaires en cas 

d’urgence : accident, blessure. 

 

Mon enfant peut partir seul le soir  Oui  Non                                                                         

 

Mon enfant peut pratiquer l'ensemble  Oui  Non                                                                         

des activités sportives et éducatives 

  
Le dossier complet doit être déposé pour le vendredi 11 avril 

ATTENTION le nombre de places est limité à 30 au total sur toutes les activités 

               

              Fait à …………………………………… le………………………………………….. 

 

Signature des parents 


